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Grâce au hasard qui avait jadis permis aux parchemins et papiers anci-
ens de la grande mosquee de Damas, echappes â l'incendie de 1893, d'etre 
transportes â istanbul oü ils sont aujourd'hui deposes au musee des Arts 
turc et islamiques1, divers documents arabes touchant l'histoire religieuse, 
economique et sociale au moyen âge ont ete signales, ou meme dejâ publies 
et traduits2 , dont il n'est point necessaire de souligner davantage l'interet 
historique, â certains egards exeeptionnel. Rares sont en effet,  aux epoques 
qu'ils concernent, les pieces d'archives authentiques sur lesquelles on puisse 
se fonder  pour completer les donnees des sources litteraires et y decouvrir 
notamment quelques-uns de ces renseignements touchant la vie pratique ou 
quotidienne qui sont restes le plus souvent etrangers aux curiosites des chro-
niqueurs medievaux. La petite serie de textes de ce genre conserves, pendant 
des siecles, dans la grande mosquee de Damas, avec les debris de manuscrits 
sur parchemin ou papier au milieu desquels ils se trouvent encore, constituent 
â cet egard une heureuse exception. 

Ces quelques pieces d'archives - pour autant que l'on puisse se fier  aux 
premiers resultats des enquetes auquel nous nous sommes livres depuis que 

1 Sur l'importance de cette collection, voir J. SOURDEL-THOMINE et D. SOURDEL, 
Nouveaux  documents  sur Vhistoire  religieuse  et sociale  de  Damas au moyen-âge, dans Revue des 
Etudes  isi.,  X X X I I , 1964, p. 1-25, et A propos des  documents  de  la grande  mosqu€e  de  Damas 
conserves a istanbul.  Resultats  de  la seconde enquete, dans REI,  X X X I I I , 1965, p. 73-85. Les 
conditions dans lesquelles ces parchemins et papiers avaient et6 sauves de l'incendie, gard^s 
d'abord â Damas et transportes ensuite â istanbul, sont signales notamment dans REI,  X X X I I , 
1964, p. 1-2, et XXIII , 1965, p. 84-85. 

2 Voir outre les inventaires partiels et les remarques d'ensemble contenus dans les deux 
articles cites supra, n. 1, J. SOURDEL-THOMINE et D. SOURDEL, Trois  actes de  vente da-
mascains du debut  du  JKe/Xe siecle,  dans Journal  of  the Econ. and Soc. and Soc. Hist.  of  the 
Orient,  VIII, 1965 p. 164-185, ainsi que D. SOURDEL, Un  pamphlet  musulman anonyme 
d'epoque  rabbâside  contre les chretiens,  dans REI,  X X X I V , 1966, p. 1-34. 
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nous a ete ouvert l'acces â cette interessante collection3 nous renseignent 
essentiellement sur la societe damascaine ancienne ou tout au moins syrienne, 
dans la majorite des cas sur Damas meme et ses alentours. Le fait  est normal 
puisque le depot d'oü elles proviennent avait ete situe â Toriğine â Damas. Mais 
il nous a paru d 'autant plus digne de remarque de decouvrir dans cet ensemble 
un acte de vente portant sur des terres non pas syriennes mais anatoliennes, 
dans cette region du lac de Van et de la haute vallee de l 'Euplırate oii s'etait 
precisement deroulee la bataille de Manzikert dont on celebre en ce moment 
l'anniversaire. L'acte lui-meme est posterieur â l'occupation turque et merite 
par sa date l'appellation de post-seldjoukide. II se signale â la fois  par ses 
grandes dimensions (rouleau de papier bruni de 102 X 17,5 cm), par l'elegance 
de son ecriture pourtant cursive et rapidement executee (absence de points 
diacritiques et nombreuses ligatures par exemple) ainsi que par son fort  bon 
etat de conservation en depit de (ju.el(jııes tach.es et de cjuelcpıes parties effa-
cees4 (V. Pl. O) 

Surprenante au premier abord, l'existence d 'un tel acte de vente parmi 
des documents typiquement damascains s'explique neanmoins fort  bien. A 
la date precise oü il fut  redige, en 628/1231, le territoire d'Ahlat, qui etait 
reste sous la domination d'une dynastie turque vassale des Seldjoukides de 
Rum, les Şâh-Arman, entre 493/1100 et 604/1207, se trouvait depuis quel-
ques annees aux mains de divers princes ayyoubides. Plus precisement la 
ville, qui avait ete, l'annee precedente, envahie par le Hwârizmsâh Ğalâl ai-
din Manguberti, l 'occupant et la ravageant â la süite d 'un siege de six mois, 
venait d'etre reprise par l'Ayyoubide al-Malik al-Asraf  et reconnaissait done 
l'autorite d'une dynastie syrienne5. Cette situation qui n'allait pas durer-puisque 
le Seldjoukide de Rum fAlâJ  al-dîn Kayqubâd Ier, allie d'abord aux Ayyoubides 
pour triompber du Hwârizmsâh, s'emparait a son tour d'Ahlat et de la region 
du lac de Yan en 630 /1233- permet â la fois  de comprendre qu'un personnage 
de nom arabe se soit porte en 628 /1231 acquereur d'une exploitation agricole 

3 Nos remerciements les plus vifs  s'adressent ici, une fois  encore, â M. Can KERAMETLİ, 
directeur du Musee des Arts tures et islamiques â istanbul, et â tout le personnel de son mus£e 
dont l'obligeance â nötre egard ne s'est jamais d^mentie au cours de ces dernieres annees. Qu'ils 
veuillent bien eroire, les uns et les autres, â l'expression de nötre gratitude. 

4 Ce document avait 6t6  dejâ signale, avec une simple allusion â son contenu, par J. SOUR 
DEL-THOMINE et D. SOURDEL, A propos des  documents  de  la grande  mosquee de  Damas, 
dans REI, X X X I I I , 1965, p. 80 (document n ° 5). 

5 Sur ces faits  bien connus, voir le resımıe et les indications bibliographiques contenues 
dans Ene. islam,  2 e 6d., s. Akhlât  ((art. de V. MINORSKY). 
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dans les environs d'Ahlat et qu'il ait ensuite regagne Damas en emportant 
vraisemblablement avee lui le texte de l'aete portant la preuve de son acquisi-
tion. 

L'aete en question, redige en milieu ayyoubide mais concernant une terre 
anatolienne, unique done â nötre connaissance pour l'epoque et le lieu, fournit 
des informations  d 'autant plus presieuses -en depit de leur portee limitee-
que la region â laquelle il s'applique a toujours fait  preuve d'une reelle origi-
nalite due aux eonditions geographiques la distinguant des steppes mesopota-
miennes et syriennes voisines comme aux effets  de eonditions historiques ega-
lement particulieres. Tres tot tout d'abord, apres le premier essor de l'islam, 
le haut pays armenien avait ete soumis â des princes arabes y regnant en al-
ternance avec des princes locaux, selon les vicissitudes du combat latent 
poursuivi, sur leurs confins,  par les deux empires rivaux de Byzance et de Bag-
dad. Puis les problemes qu'y avait dû poser la coexistence entre populations 
conquises et occupants arabo-islamiques avaient ete encore aggraves par les 
modalites de la conquete seldjouqide, lorsque la bataille de Manzikert eut 
ouvert l'Anatolie Orientale aux bandes tureomanes en meme temps qu'elle 
integrait ce territoire au nouvel empire d-Alp Arslan. Sans doute cette con-
quete avait-elle eu des repercussions profondes,  faisant  du pays, â la veille de 
l'occupation mongole et avant meme qu'il entrât officiellement  dans le domaine 
des Seldjoukides de Rum, une province dont l 'etat economico-social corres-
pondait dans ses grandes lignes â celui qui existait dans les regions occiden-
tales de l'Anatolie. Elle n 'avait pu toutefois  empeeher le maintien de parti-
cularismes loeaux dont il est permis de ch.erch.er temoignage dans un aete de 
vente prive, passe entre des personnages qu'aucun detail historique ne signale 
â nötre attention mais qui etaient vraisemblablement, d'apres la teneur me-
me de l'aete, arabises et islamises de longue date. 

Nous nous trouvons de fait  en presence d 'un aehat fait  par un notable 
du nom de Muhammad b. al-Hasan b. Muhammad al-Salmânî oiı l'on peut 
voir un marehand d'apres son titre de hawâğa. II aehete pour son epouse du 
nom de Humayyita ou Hamatiyya,6 avec son argent â elle, la propriete d'une 
autre femme  de condition libre. Cette derniere, Tâğ Mülk hâtûn,7 est presen-
tee comme une petite-fille  et arriere-petite-fille  de şâhib, aux noms arabes et 

6 Le nom reste donteuj:, mais il n'existe actuellement â nötre connaissance aucun nom 
feminin  arabe nous paraissant correspondre au duetus  lisible sur le document. 

7 Noter la faute  gramm aticale, courante en milieu non arabe, qui a fait  Verire Tâğ  Mülk 
pour Tâğ  al-Mulk. 
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surnoms musulmans en din,  personnages qui ne nous sont pas connus par ail-
leurs mais dont on sait que le titre, tres repandu â cette epoque et atteste pour 
de hauts fonctionnaires  comme les vizirs, n ' etait cependant pas reserve â ces 
derniers.8 Sans doute s'agissait-il ici d'une dynastie locale de petits seigneurs. 

L'objet de la transaction est constitue par une part de domaine agricole, le 
trentieme exactement du "demi-village,, d'Arnls "dans le district, de Hilât", 
localite d'Arnıs aujourd'hui peu importante mais dont le nom s'est conserve 
sous la forme  Ernis portee sur les cartes et dont l'identification  est assuree par 
le voisinage du villagede Suğurt, correspondant au Suhurt de nötre document.9 

La permanence de ces deux toponymes est interessante puisqu'elle situe avec 
precision le domaine objet de la transaction et qu'elle permet d'attribuer, 
aux terres du village d'Ernis telles qu'elles apparaissaient au Vl le /XII Ie 
siecle, une valeur globale approximative de 120.000 dirhams rûmi, obtenue en 
multipliant par rente, puis par deux, la somme payee pour la part ici concernee. 
II nous faut  aussi noter au passage le mode de division du territoire du "demi-
village" en trente parts, selon un systeme qui n'est pas usuel dans les pays 
arabes et qui correspond sans doute â une coutume locale. 

La part en question etait essentiellement representee par une "maison 
d'exploitation agricole" -s'il faut  bien interpreter ainsi l'expression arabe 
bayt filâfya  utilisee dans le document:, designee par le nom d'un certain Bah-
tiyar ibn Sîmâfün  (?), nom pour lequel il est impossible de proposer une lecture 
definitive  mais qui semble en tout cas de caractere ni arabe ni turc.1 0 On pour-
rait done penser â un domaine jadis possede par un autochtone et dont la 
nouvelle aristoeratie locale s'etait empare, peut-etre d'ailleurs depuis fort 
longtemps. Le dit domaine comprenait des terres diverses, irriguees ou non, 
cultivees ou non, situees en terrain plat ou montagneux - tout ceci d'apres 
les termes meme du document - , ainsi que des pâturages (murüğ), qui devaient 
constituer '.a principale richesse dans une region elevee et de elimat rude oü 
les meilleures ressources sont encore aujourd'hui fournies  par l'elevage. Le 

8 C'est ce qui semble ressortir des remarques de Cl. CAHEN, pre-Ottoman  Turkey,  Londres, 
1968, p. 238 et 242 

9 Ernis est situee entre Tatvan et Ahlat, dans l'interieur des terres et depend actuelle-
ment du district de Suğurt. Nous devons cette indication â M. et Mme N. Beldiceanu que nous 
sommes heureux de remercier ici.— Les autres toponymes mentionnes dans l'acte â propos des 
limites du domaine n'ont pu etre identifies  et n'ont ete lus-quand une lecture paraissait possible-
que de façon  hypoth6tique. 

10 Le premier terme şerait plutot iranien de consomance et le patronyme Simâfûn  evoque-
rait plutöt un nom grec, non identifie  exactement. 
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fait  important â noter est que cet elevage etait pratique en disposant d'instal-
lations fixes  meme si celles-ci etaient sans doute rudimentaires. Le document 
specifie  en effet  que l'exploitation agricole englobait, outre ses terres et ses 
pâturages, des elements utilitaires varies tels ces maqât et mahşad  al-hasis 
qu'il nous a semble permis d'interpreter comme des etables dans un cas et 
des granges â fourrage  de l 'autre.1 1 

Mais pour cette exploitation agricole, nous ne disposons que d'une esti-
mation toute relative puisque le dirham rümi, monnaie utilisee dans le texte, 
ne nous est point connue par ailleurs et nous reste done de valeur non identi-
fiable.  Tout au plus, son nom meme prouverait-il que la region d'Ahlat se trou-
vait, â cette epoque, dans l'orbite economique de l'empire saldjoukide de 
Roum meme si uft  ayyoubide y regnait. 

I 
Ajoutons encore que le personnage charge de faire  comparaître les te-

moins de l'acte et mentionne dans les diverses signatures apposees â la fin  du 
rouleau merite de retenir l 'attention par son abondante titulature le presen-
tant comme le grand cadi (qâdl  Vqudât)  Tâğ al-milla wa-l-din huğğat al-islâm 
wa-l-muslimin Abü l 'Fath Muhammad b. Sa"d b. Muuhammad al-Hâsimî. 
De telles epithetes, frequemment  utilisees â l'epoque (12), soulignent la rela-
tive importance du personnage mais nous ne savons de quel cadi exactement 
il s'agissait, sans doute le cadi supreme de la principaute ayyoubide qui domi-
nait alors la region d'Ahlat. II est assez remarquable qu'un hasimite non, 
connu malheureusement par ailleurs ait occupe pareil poste dans cette region 
lointaine et â un moment oü les hommes de religion d'origine "orientale" 
etaient de plus en plus nombreux. 

Tel paraît done etre le bilan des quelques informations  originales conte-
nues dans un texte dont on ne manquera pas de signaler d'autre part la forme 
longue et le style juridique particulierement soucieux du moindre detail. II 
ne saurait etre question de ehereher, dans ce document unique, la solution des 
delicats problemes que pose le s tatut des terres dans les pays soumis au regime 
seldjouqide. On remarquera toutefois  que nous ne sommes pas ici en face  d'une 

11 La traduetion "Etables" pour le terme maqât reste hypothetique dans la mesure ou 
elle n'est pas attestee par les dictionnaires. Le sens tire de la racine QWT  nous semble designer 
les petits abris grossierement construits, dont il reste des vestiges anciens dans des region s step-
picjues de elimat rude et qui permettaient aux betes du meme aux gens y trouvant refuge  de 
s'assurer le moyen de subsister. 

12 Un grand cadi enterre â Ahlat en 667/1259 portait une titulature analogue avec Zayn 
al-milla wa-l-din; Cf.  Repertoire  chronologique  d'epigraphie  arabe, n ° 4440. 
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terre qui ait pu etre consideree comme terre d 'Etat . Si, comme on l'a dit, 
certaines terres anatoliennes furent  des cette epoque dotees statut qui se re-
pandra ensuite â l'epoque ottomane, nous sommes ici bel et bien en face  d'une 
terre privee qui change de proprietaire selon le procede normal en pays isla-
mique: terre privee qui appartint â d'anciens habitants d'apres le nom reste 
applique au domaine et qui passa ensuite entre les mains de l'aristocratie lo-
cale pour etre acquise, â la veille de l'invasion mongole, par un marchand ap-
paremment arabe. Faut-il voir lâ l'indice d 'un declin economique de la classe 
alors dirigeante, l'indice aussi d'une montee, en contrepartie, de la classe 
marchande, enrichie par le trafic  commercial tout au long des regnes des sou-
verains seldjouqides et inevitablement interessee â resider dans des regions 
qui se situaient sur un des axes les plus suivis alors par les courants d'echange 
du grand negoce. On şerait tente de le croire. II reste â souhaiter que de 
nouvelles decouvertes viennent un jour confirmer  ce qui, en l 'etat actuel de 
nos connaissances, demeure seulement une seduisante hypothese. 

TRADUCTION 

Ceci est un ecrit oü se trouve consigne ce que le marchand Muhammad 
ibn al-Hasan ibn Muhammad al-Salmânî a achete, pour son epouse de condi-
tion libre nommee Humayyita (?) fille  de Mahmüd ibn Sa ld , avec l'argent de 
cette derniere et son autorisation, â la [dame) respectable et de condition 
libre, nommee Tâğ Mülk (sic) Hâtûn fille  du şâhib cIzz al-d.n 'Abd al-Wâhid 
fils  du şâhib Nizâm al-dln Abü Bakr fils  du şâhib Muwaffaq  al-dîn Abü 1-Fath 
fils  de 'Abd al-Wâhid ibn Rasîq. 

Cette dame a vendu, en etat de pleine capacite, ce qui etait son droit et 
son bien, ce qui se trouvait legalement entre ses mains et sous sa gestion jus-
qu'â la conclusion de cette vente, â savoir une part provenant de la base de 
trente parts correspondant â toute la moitie, definie  par partage, du village 
appele Arnîs du district de Hilât. E t cette part unique est marquee par la mai-
son d'exploitation de Bahtiyâr b. Sîmâfün  (?) [qui est elle-meme) contigûe 
â la maison de Tarâsü (?) ibn....13 . . . et â celle de Baybars ainsi qu'â la route. 
[Elle comprend aussi] des terres dependant de la susdite maison d'exploita-

tion de Bahtiyâr, des pâturages, des etables et des granges â fourrage  apparte-
nant â la susdite maison de Bahtiyâr parmi tout ce qui s'ajoute et se rapporte 

13 U n mot illisible. 
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â cette maison, [tout cela] compris et contenu entre quatre limites dont la 
premiere touche â la limite du village de S. t . r. b. d. (?), la seconde touche 
â la limite du village de Suhurt, la troisieme touche au village de Fâmüğ (?) 
et la quatrieme touche â la limite d'Armaknîr (?) avec tout ce que la part 
unique susdite prise sur la miotie de l'ensemble du village, susdit possede 
en fait  de droits, de limites, de terres irriguees et non irriguees, cultivees et 
incultes, de plaines et de hauteurs, d'annexes et de dependances de toutes 
sortes. [Cette dame l'a vendu pour un prix determine d 'un montant de 
deux mille dirhams-fulüs  rüml  de bon aloi et ayant cours selon la coutume, 
dont la moitie...14... est de mille dirhams -fulüs  rüml  ,et ce en vertu d 'un achat 
authentique et legal, d'une vente complete, claire, produisant effet  et exe-
cution, contraignante, irrevocable, non susceptible d'annulation, ni d'em-
pechements...15..., ni de clauses trompeuses, si bien que [les deux parties) 
s'engagerent dans la procedure de l'acceptation et de la reception legales...16..., 
[manifestant  leur) satisfaction  du contenu d'une maniere claire correspon-

dant â leur langage habituel. 

En consequence [ont eu lieu) l'entree en possession et la remise, respec-
tives et simultanees, de la somme payee et de l"objet de la transaction, [puis) 
la comprehension complete et suffisante  [de ce qu'ils faisaient)  par l 'une et 
l 'autre des deux parties, la prise de connaissance par ces deux parties, la com-
plete execution du contrat sans difficultes  materielles17 ni legales empâchant 
la validite de l'aete. 

L'objet de la transaction, â savoir une part des trente parts correspon-
dant â la moitie, definie  par partage, du village susdit nomme Arnls, part qui 
comprend la maison d'exploitation de Bahtiyar ibn Simâfün  (?), ce qui s'y 
rattaehe en .fait  de terres, irriguees ou non, de pâturages, d'etables, de terrains 
cultives ou incultes, de granges â fourrage  et tout ce qui s'ajoute et se rapporte 
aux droits et aux limites [de la maison susdite ], est entre entre les mains de 
l'acheteur, le susdit fyawâğa  Muhammad ibn al-Hasan ibn Muhammad en tant 
que propriete destinee â celle pour qui est effectue  l 'achat, â savoir la susdite 
Humayyita fille  de Mahmüd ibn Sa"d, propriete en sa pleine disposition le-
gale. 

14 Deux mots illisibles 
15 U n mot illisible et trois ou quatre mots manquant. 
16 Trois mots illisibles. 
17 Traduction approximative justifice  par le contexte, le terme arabe correspendant n'ayant 

pu âtre dechifr^. 
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[La venderesse ] 1 8 a delivre â l'acheteur et â celle pour qui est effectue 
l 'achat, au sujet de la somme indiquee, â savoir deux mille diıhams-fulüs 
rümi de bon aloi dont la moitie est de mille dirhams-/u!üs rümi de bon aloi, 
et apres versement integral et eomplet de cette somme prise par l'acheteur 
sur les biens de celle pour qui est effectue  l 'achat, â savoir son epouse Humay-
yita (?) fille  du susdit Mahmüd, une quittance attestant l'integralite du ver-
sement. 

L'acte possede effet  executoire pour tout ce qu'implique sa contrainte 
legale; la garantie contre toute reclamation et le contrat du vendeur reposent 
sur la Loi et ses exigences. 

Temoignage a ete rendu â ce sujet le 13 du mois de Dieu Rağab al-aşabb19 

parmi les mois de l'annee 628 /17 mai 1231. 

Louange â Dieu et Ses benedictions sur nötre seigneur Muhammad, sa 
noble Famille et ses Compagnons purs. 

(Suit une serie de temoignages rendus â la demande du qâdî qudât Tâğ 
al-milla wa-l-dın huğğat al-islâm wa-l-muslimîn Abü 1-Fath Muhammad b. 
Sa'îd b. Muhammad al-Hâsimî et commençant par la formüle  ashadarıl  mawlâ-
nâ qâdî  l-qudât...) 

18 U n mot illisible mais dont la restitution est ainsi exlgee par le sens. 
19 Epithete du mois de rağab qu'il est difficile  de traduire et qui etait surtout connue 

jusqu'ici sous cette forme  dans les inscriptions du Maghreb; Cf.  G. WIET, Materiaux  pour un 
Corpus  Inscriptionum  arabicerum, Egypte,  II, Le Caire, 1930, p. 37. 
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